
On le disait, on le répétait. En Allemagne,
Angela Merkel, Chancelière. Au Chili, Michelle
Bachelet, Présidente. Deux femmes aux res-
ponsabilités les plus hautes, pour la première
fois. On admirait leur compétence, leur popu -
larité, leur dignité. Alors en France, pourquoi
pas une présidente ? La Présidente ? Le temps
des femmes s'imposait, comme la modernité,
affirmaient les médias en boucle.
Ségolène Royal et son sourire permanent por -
taient haut l'oriflamme de la féminité politi -
que. Enfin ! Grâce à elle, le dernier bastion de
la chasse gardée des hommes, l'échelon
suprême, l'Elysée donc, s'ouvrirait aux françai -
ses.
Et après ? Après, dans la douceur d'un rêve un

peu flou, d'un rêve un peu fou, se construirait
un quinquennat pas comme les autres, une ère
neuve et forte, l'aboutissement de l'égalité par -
faite, “la marque la plus sûre de la civilisation”
écrivait Stendhal.
Il sembla même que le changement des menta-
lités opérait un bond spectaculaire. Evoquer ,
pour assumer cette charge, l'expérience néces -
saire, la maîtrise de soi et des dossiers, vous
classait, au mieux, dans les ringards, plus sûre -
ment dans les machistes/misogynes. 
En réalité nous nous laissions emporter avec
délice par la noria obsédante des sondages.
Tous, ils portaient notre candidate aux nues et
loin devant ses concurrents socialistes.

MA SOLITUDE FUTGRANDE

A Choisir-la-cause-des-femmes, grand frémis-
sement de l'espérance et excitation désor -
donnée. Nous ne voulions pas en discuter. La
compétence, les choix féministes, les mots
pour le dire ? Nous n'en avions cure. Il fallait
d'abord imposer l'alternance fondamentale,
l'alternance des sexes.
Ici, je dois confesser combien ma solitude fut
grande. J'avais connu Ségolène Royal en avril
1981, Jacques Attali me l'avait présentée.

Choisir voulait réunir avant le 2 ème tour de
la présidentielle les deux finalistes, V alérie
Giscard d'Estaing et François Mitterrand.

(suite p 2 - 3 - 4)

ELECTIONS : LE TEMPS DES FEMMES ?
Par Gisèle Halimi 
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Elections : le temps des femmes ?

L’actualité nous a amenées à sortir ce numéro en début d’été. Il porte tout naturellement le
numéro 100. C’est à la rentrée que Choisir fêtera, somptueusement son ... 101 ème numéro !

Thème-question du débat : “Quel P résident
pour les femmes ?” (Finalement seul François
Mitterrand se prêta au jeu). Ségolène R oyal
devait préparer la soirée pour le candidat ; ses
premières questions révélaient que le fémi -
nisme lui était un objet non identifié. Et la poli -
tique, un bon terrain de carrière. Cette appren -
tie ambitieuse - il est une ambition nécessaire
et bonne pour les femmes, il en est une autre,
plus banale - je l'ai vite contournée. Je ne sen -
tais pas, je n'ai jamais senti en elle la cohésion
et l'engagement qui transforment en profon -
deur l'homme ou la femme.

Et l'initiative de Choisir - 28 avril 1981 - fit
l'événement. Pour la première fois nous appelâ -
mes les femmes à voter pour le candidat de la
gauche. 
Telle Cassandre, j'annonçais dès la désignation
de Ségolène Royal en 2006, la défaite à venir :
“Elle n'est ni en capacité d'être élue, ni fémi -
niste” expliquais-je.
Etait-elle dans cette campagne la leader de la
gauche ? Même si nous ne nous plaçons ici que
d'un point de vue féministe, force est de
constater que sa démarche fut confuse, contra -
dictoire et marquée par les coups qu'elle assé -
nait à son propre parti. Les 35 heures : oui ou
non ? L'augmentation du SMIC : oui ou non ?
Important pour le pays tout entier mais telle -
ment plus pour les femmes, plus smicardes que
les hommes, formant à 83 % les bataillons du
temps partiel, écartelées entre le travail, l'ab -
sence de crèches, la double ou triple journée…
Nous savons aujourd'hui que c'était oui pour la
campagne et non au fond d'elle même… Cette
“éthique de la responsabilité” chère à Max
Weber, a-t-elle jamais habité notre candidate ?

L’IMAGE PLUTOT QUE L’ARGUMENT

N'avait-elle pas en définitive choisi la séduction
au détriment de la conviction ? L'image plutôt
que l'argument ? La mise en scène de colères
télévisées, l'addiction aux sondages du jour , le
choix de conseillers “périphériques” tels qu'un
philosophe très médiatique ou une championne
en relations publiques, et cela au détriment
d'une écoute forte des mouvements de femmes
et des féministes, notamment ?

S. Royal a ainsi désorienté, désespéré celles
qui, dans une ferveur retrouvée de la politique,
croyaient parler par sa voix. De la “Clause de
l'européenne la plus favorisée”, par exemple,
elle ne voulut rien entendre. L'idée pouvait
pourtant la séduire, elle, l'Européenne du oui.
Faire bénéficier toutes les femmes d'Europe du
statut législatif le plus avancé, d'un bouquet de
droit positif choisi pour son plus haut niveau
dans chacun des 27 pays, n'était-ce pas un beau
projet pour les femmes ?

Editorial

 

     è   

Merci Honoré !
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Elections : le temps des femmes ?
Alors que Bruxelles et ses Commissaires euro-
péens ont admis de considérer le principe, et
recherchent la procédure d'application adé -
quate, Ségolène Royal future P résidente peut-
être, y opposa une fin de non-recevoir .
Advint alors la défaite. Comme se débattant
dans un monde fantasmatique, elle voulut en
faire une victoire. “Mes 17 millions de voix” fut
son leitmotiv . Des voix qui réunissaient, ce 6
mai, toute la gauche unie, une grande partie du
Centre, les T.S.S. (tout sauf Sarkozy), une par -
tie de la droite chiraquienne et enfin, surtout,
les femmes qui, comme nous, votaient femme
pour entrer dans l'Histoire de la République.
Ces femmes - comme toute la gauche - vivent
aujourd'hui une régression politique.

BEMOL

Reste donc en piste le président Sarkozy. Son
maître mot, l'ouverture. L'égalité
hommes/femmes, un projet sérieux dans son
programme paritaire.
Ainsi son gouvernement intègre aux postes de
ministres à part entière 7 femmes et 8 hom -
mes. On peut dire que le compte y est. Il serait
même équitable de féliciter la droite victo -
rieuse d'avoir osé confier à des femmes des por-
tefeuilles régaliens tels que la Justice,
l'Enseignement et la Recherche, le Logement et
la Ville (mais la gauche avait déjà “osé” aupa -
ravant) et, enfin, pour la première fois,
l'Economie, les Finances et l'Emploi (Christine
Lagarde) et l'Intérieur (Michèle Alliot-Marie).
Reste l'inexpugnable ministère des Affaires
Etrangères, toujours étranger aux femmes,
alors que dans plusieurs pays d'Europe (en
Suède par exemple) et depuis quelques années
déjà, la charge leur en est confiée.

Premier bémol : 4 femmes seulement sur 17
Secrétaires d'Etat. Le compte gouvernemental
y est déjà moins. Compte qui finalement répar -
tit les responsabilités entre 11 femmes et 22
hommes (33 au total).

Deuxième réserve importante : manque le
ministère par excellence, celui des Droits des
femmes, destiné spécifiquement à résorber les
inégalités dont elles souffrent (53% de notre
population). Disparu corps et biens, dans le
silence de la majorité, sans explication.

Le Président Sarkozy aurait-il estimé qu'une
parfaite égalité régnait déjà entre les hommes
et les femmes, et cela par le seul miracle de
son élection ? Aurait-il ainsi conclu à l'inutilité
d'un tel Ministère, ou Secrétariat d'Etat, voire
Délégation ?
Mais a t-il avant de décider , jeté un œil sur les
chiffres de la discrimination dans l'emploi ?
S'est-il souvenu qu'une femme meurt dans notre
pays tous les trois jours des violences de son
compagnon ? A t-il consulté quelques-unes de
ces listes d'attentes interminables dans les crè -
ches ?

Editorial

 

     è   

Christine Lagarde
Ministre de l’Economie, des Finances et de l’Emploi
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Elections : le temps des femmes ?

FAIT DU PRINCE
ET CHOIX DU PEUPLE

Et que dire du pouvoir législatif, fondement de
notre démocratie, encore pléthoriquement
masculin ? Responsable de la désignation de son
Premier ministre et, on l'a vu, de la nomination
du gouvernement, Nicolas Sarkozy a choisi des
femmes compétentes pour des postes clés. Ce
qui est donc à son actif. Mais chacun sait que
nommer - le fait du prince - n'est pas élire. Et
le fait du prince s'identifie quelquefois au bon
plaisir (politique) sans rationalité commune
avec le choix du peuple.

D'un tout autre fondement procède l'élection
au suffrage universel. Le peuple citoyen tran -
che et élit. La Constitution (art 3 et 4) oblige

les partis à lui permettre d'élire à parité hom -
mes et femmes. Concrètement, à lui présenter
des candidates (50% exactement) selon la loi.
Or certains partis, avec quelque cynisme, pré -
fèrent encourir des sanctions financières et
transgresser la loi. Notamment l'UMP qui en fin
de compte  n'a fait élire qu'une quarantaine de
femmes sur ses 323 députés !
En bref l'Assemblée Nationale ne compte
aujourd'hui que 105 députées (sur 577) soit
18,54% de femmes. Elles étaient près de 13%
aux dernières élections législatives. P as de quoi
pavoiser… Laisser du temps au temps, nous
susurre-t-on. Calcul rapide : il faudrait atten -
dre plusieurs décennies pour que justice pari -
taire soit faite au P arlement.

VOIR CEQUI N’ESTPAS ENCORE...

Ces chiffres n'expriment pas seulement un cal -
cul mathématique, un recensement. Ils disent
la résistance des princes qui  nous gouvernent à
la seule ouverture digne d'entrer dans l'histoire
de notre démocratie. Celle qui l'enrichira et lui
donnera tout son sens.

Une femme candidate au deuxième tour de la
présidentielle, sept femmes ministres à part
entière, des avancées incontestables de notre
cause. Mais au goût mêlé, contredites par d'au -
tres facteurs.
Cependant l'espérance doit demeurer. Car elle
“voit ce qui n'est pas encore et qui sera” disait
Péguy.
Paru dans Le Monde du 30/06/2007 G.H.

Editorial

Michèle Alliot-Marie
Ministre de l’Intérieur , de l’Outre-mer

et des Collectivités territoriales

LE TEMPS DU MEPRIS
Communique de presse

L’association CHOISIR la cause des femmes, présidée par l’avocate Gisèle Halimi, dénonce les propos insultants de
M. Devedjian à l’encontre de Mme Comparini à qui elle apporte son soutien. Cette insulte manifeste, au plus haut
niveau, l’assimilation des schémas sexistes les plus destructeurs pour les femmes et, est d’autant plus indigne,
qu’elle émane d’un haut responsable politique, élu, dont les propos devraient être exemplaires. CHOISIR la cause
des femmes exprime sa totale solidarité à Mme AM Comparini.



Choisir n°100 - Juin Juillet 2007 5

AgendaAgenda

1-4 - EDITORIAL
Gisèle Halimi
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Résultats hommes /femmes
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Echos de France

10-11 - LA CLAUSE
Où en est-on ?

Violaine Lucas

12-13 - FEMMES DANS LE
MONDE

Sophie Faÿ
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Martine Houyvet

15- CULTURE
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Sophie Faÿ
Martine Houyvet
Violaine Lucas

12- CHOISIR

SUR L'AGENDADE CHOISIR

C'est déjà du passé…

2 au 11 juin : Le festival “Etat d'Urgence”, organisé par
l'Association “Le cri du peuple” s'est tenu, à P aris, du 2 au 11
juin. Cette année (3ème édition) “Questions de femmes ?” trai -
tait de différents aspects des rapports sociaux de sexe. Cinq
films étaient au programme.

Stéphanie Le Gal, qui représentait Choisir , est intervenue
après la projection du long métrage espagnol : “T e doy mis
ojos” (présenté sous le titre : “Ne dis rien”) qui traite des vio -
lences conjugales.
Stéphanie Le Gal a également parlé de “La Clause de
l'Européenne la plus favorisée”, qui a suscité beaucoup d'en -
thousiasme.

Mai-Juin : Serge Moati tourne actuellement un téléfilm sur
Gisèle Halimi pour France 5, dans une série intitulée
“Empreintes” consacrée aux personnalités qui marquent notre
époque et dont la diffusion est prévue pour la fin de l'année.
Une séquence de ce téléfilm sera consacrée à une réunion du
Secrétariat National de Choisir.

5 juin : Les entretiens avec Bruxelles se poursuivent, au sujet
de la Clause. Violaine Lucas et Gisèle Halimi ont eu de nou -
veaux contacts, toujours positifs, avec Messieurs Watson,
Wurtz et Cohn-Bendit et sont heureuses de pouvoir compter sur
la compétence d'Eliane Vogel-Polsky (V. Pages 8-9).

C’est demain...

26-28 août : Séminaire de Choisir à Taulignan (Drôme).
Analyses des actions menées en 2007 et perspectives (notam-
ment sur la Clause).

11 octobre : Notre présidente sera faite Docteur Honoris
Causa de l'Université de Montréal.

23 octobre : Conférence à l'Université “Inter-Ages” de
Chelles (77) sur le thème : “Droits des Femmes=Droits des
Hommes ?”

26 octobre : A la Maison du Barreau, à Paris, Gisèle Halimi
présidera le Colloque de l'Association des Femmes Juristes sur
le thème : “Femmes, violence et santé”.

Dans le précédent numéro de
Choisir, la photo de Marie-George
Buffet et le décryptage de son
interview ont été réalisés par
Catherine Hanin qui n'est plus mem-
bre de Choisir.

Ce numéro a été réalisé par : Sandrine Denos, Claude Faux, Sophie Faÿ,
Aimée Gourdol, Gisèle Halimi, Monique Guittard, Martine Houyvet,
Stéphanie Le Gal, Violaine Lucas, Barbara Vilain.
Avec le concours de Cabu, Charb et Honoré.

SOMMAIRE
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Résultats insuffisants pour les femmes

107 élues sur 577 : la parité
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Il y a eu 7.639 candidats aux 577 sièges de
l'Assemblée Nationale.

PARITE TRAHIE DES LES CANDIDATURES

Sur ce nombre, on comptait 3177 femmes, soit
41,60% du total, politiquement réparties ainsi :
Les Verts : 50,40% de leurs candidatures ;
Chasse, Pêche, Nature et Traditions : 49,80% ;
Lutte Ouvrière : 49,80% ; La Ligue Communiste
Révolutionnaire : 49,60% ; Le Mouvement pour
la France : 49,30% ; Le Front National : 48,80%
; Le Parti Communiste : 46,50% ; Le PS et ses
alliés (PRG et MRC) : 45,50% ; Le Modem :
36,90% ; Le Parti Social Libéral Européen (H.
Morin) : 27,90% et, enfin, l'UMP. : 26,90%.
Dès le 1er tour, 110 députés ont été élus ou
réélus, dont 12 femmes.

AU SECOND TOUR

Fait important, qui ne semble pas avoir retenu
l'attention des observateurs, les femmes ont
été présentes au 2ème tour dans 296 circons-
criptions (sur les 467 restant à pourvoir) et,
dans 19 de ces circonscriptions, les deux candi-
dats qui restaient en lice étaient des candida -
tes... Quand on regarde de près l'engagement
de ces candidates “rescapées”, on constate
que la plupart sont déjà des élues locales (mai -
res, conseillères municipales, générales, ou
régionales). Les dispositions sur la parité dans
les scrutins locaux ont donc fait la preuve de
leur efficacité - ceux qui faisaient mine de
regretter “qu'on ne trouve pas de femmes pour
les candidatures” peuvent rentrer leurs mou -

choirs. Les “viviers” de candidates existent
bien et sont pleins de femmes décidées. Si la
proportionnelle était instituée dans les élec -
tions législatives, on voit que la parité ferait
immédiatement un grand pas.

A L’ASSEMBLEE UNE MINORITE DE FEMMES

Au final, 107 femmes ont été élues ou réélues.
Elles ne devraient être que 105 à siéger car si
l'Assemblée perd 5 élues devenues Ministres,
elle récupère trois suppléantes d'élus entrés au
gouvernement. Cent-cinq femmes sur 577 élus,
cela fait 18,20%. C'est mieux qu'en 2002 (71
femmes élues, soit12,30%) mais cela ne fait
remonter la France en la matière que de la
21ème à la 15ème place parmi les pays euro-
péens et, dans le monde, de la 84ème à la
52ème place. Les 105 femmes qui prendront
place sur les bancs de l'Assemblée se répartis-
sent ainsi : 43 UMP (dont 16 nouvelles élues) ;
2 MPF ; 48 PS (dont 28 nouvelles élues) ; 1 PS
dissidente ; 4 PRG-MCR-PS (dont 3 nouvelles
élues) ; 2 DVG (dont 2 nouvelles élues) ; 3 PCF
(dont 1 nouvelle élue) ; 1 PC réunionnais ; 1
Verts. Par rapport aux Législatives de 2002,
l'UMPgagne 7 élues ; le PS et alliés 30 élues;
l'UDF perd 1 élue ; les Verts et le PC restent sta -
bles (4 et 1). Nous nous réjouissons de la
réélection de nos amies Claude Darciaux,
Annick Lepetit, Martine Lignières-Cassou et
Christiane Taubira, membres de Choisir et du
succès de Marie-Jo Zimmermann, Roselyne
Bachelot et Yves Cochet qui ont souvent par-
tagé les combats de notre association.

Annick
Lepetit

Marie-Jo
Zimmermann

Claude
Darciaux

Roselyne
Bachelot-Narquin

Martine
Lignières-Cassou

Chritiane
Taubira

Ce sont des amies de Choisir, elles sont toutes élues !



La benjamine des élues est Sylvia Pinel, née le
28 septembre 1977. Membre du Parti des Radicaux
de Gauche, Chef de Cabinet du Président du
Conseil Général du Tarn et Garonne. Elle est l'élue
de Castelsarrazin.

Le Parti Communiste avait présenté, dans la
7ème circonscription des Hauts de Seine, une
transexuelle de 48 ans, Camille Barré - opposée à
Patrick Ollier (UMP, bref Président de l'Assemblée
Nationale) Camille Barré a recueilli 1,22 % des suf -
frages exprimés au 1er tour.

Les femmes représentent en France 52,50% du
corps électoral, soit 2.200.000 voix de plus que les
hommes. Elles n'ont pas voté sensiblement plus
que les hommes pour Ségolène Royal (27% contre
24%). La différence du vote féminin par rapport
au vote masculin tient d'abord à l'âge. Les femmes
de 65 à 74 ans ont davantage voté pour Nicolas
Sarkozy. Et il y a 4% de plus de femmes de plus de
75 ans que d'hommes de cette tranche d'âge.

Christine Boutin, nommée Ministre du
Logement et de la Ville a également été confir -
mée par le Pape Benoît XVI comme “consultant”
pour la famille auprès du V atican. Un prêtre fait
partie de son Cabinet.

Huit des trente-deux membres du nouveau gou -
vernement n'ont jamais eu de mandats électifs -
(5 hommes et 3 femmes) Fadela Amara, qui
affirme n'avoir jamais eu de responsabilités politi -
ques a été Conseillère Municipale sur une liste PS
à Clermont-Ferrand.

Christine Lagarde est, en France, la première
femme chargée du Ministère de l'Economie et des
Finances. Elle a longtemps présidé, aux USA, un
important cabinet d'avocats d'affaires.

De même, Michèle Alliot-Marie est la première
Française nommée Ministre de l'Intérieur.

n’ a pas son compte...

Spécial électionsSpécial élections
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Catherine PEGARD était responsable du ser-
vice politique du “P oint”.
Myriam LEVYétait journaliste au “Figaro”.
La première est désormais attachée à la
Présidence de la République et la seconde
employée à Matignon.

Béatrice SCHONBERG est l'épouse de Jean-
Louis BORLOO ; Christine OCKRENTcelle de
Bernard KOUCHNER et Marie DRUCKER est la
compagne de François BAROIN, fugitif minis-
tre de l'Intérieur .

Ces temps-ci, entre la presse et la politique
c'est l'amour fou.

Toutefois, Béatrice SCHONBERG a renoncé à
présenter les journaux télévisés de France 2
et Christine OCKRENT, qui anime “France
Europe Express” s'est engagée à ne pas pré-
senter l'émission le jour où Bernard KOUCH-
NER serait l'invité.

PRESSE ETPOLITIQUE

ECHOS DES LEGISLATIVES

CHERCHEZ LAFEMME
L'Assemblée Nationale a mis en place sept commissions permanentes, l'une d'entre elles est pré-
sidée par un “Socialiste, Radical et Citoyen”, Didier Migaud. Les autres sont dirigées par l'UMP .
Le point commun entre toutes ces présidences ? Elles ont toutes été confiées à des hommes…

Sylvia Pinel, la benjamine



Fadela Amara
La Double Inconstance.

On savait que le second tour des légis-
latives serait l'occasion d'une nouvelle
ouverture à gauche. On n'ignorait pas
que des socialistes pourraient, à nou -
veau, accepter d'entrer dans le gou -
vernement Fillon. Fadela Amara, nous
montre que décidément tout est pos -
sible. Non seulement la fondatrice de
“Ni Pute Ni Soumise” a franchi le
Rubicon politique en quittant le PS de
fait, mais elle a franchi aussi le Styx
des féministes, en acceptant d'être
placée sous la tutelle de la plus fer -
vente des militantes pro-life,
Christine Boutin. C'est un peu La
Double Inconstance… en attendant
L'Ile des Esclaves ?

Violaine Lucas - Choisir

De son côté, Laurence Cohen, respon-
sable de la Commission Droits des
Femmes/Féminisme au Parti
Communiste, se dit particulièrement
choquée par le revirement de la
Présidente de “Ni putes ni soumises” ;
“Comment ?”, demande notamment
Laurence Cohen dans un communiqué
du 21 juin, “peut-on siéger aux côtés
d'une Ministre qui milite contre le
droit à l'avortement ?”.

Quant à notre amie Mimouna Hadjam,
porte-parole d'Africa 93, association
de la Cité des 4000 de la Courneuve,
elle s'interroge : “Comment Fadela
pourra-t-elle cautionner les actions
de ce gouvernement qui s'annonce
particulièrement répressif en matière
d'immigration et, notamment, en
matière de regroupement familial?… ”

LES ELUES (OU REELUES)

PS et apparentés : Geneviève Perrin-Gaillard , Delphine Batho,
Sandrine Hurel, Monique Boulestin, Marie-Françoise Pérol-Dumont,
Annick Lepetit, George Pau-Langevin, Valérie Fourneyron, Danièle
Hoffman-Rispal, Sandrine Mazetier, Marietta Karamanli, Martine
Lignières-Cassou, Odette Duriez, Odile Saugues,
Pascale Crozon, Jacqueline Maquet, Catherine
Génisson, Martine Carrillon-Couvreur, Elisabeth
Guigou, Catherine Coutelle, Catherine Quéré,
Claude Darciaux, Danielle Bousquet, Marie-
Renée Oget, Corinne Erhel, Patricia Adam,
Marylise Lebranchu, Annick Le Loch, Catherine
Lemorton, Martine Martinel, Françoise Imbert,
Monique Iborra, Gisèle Biemouret, Conchita
Lacuey, Pascale Got, Michèle Delaunay, Martine
Faure, Marisol Touraine, Geneviève Fioraso,
Marie-Françoise Clergeau, Marie-Odile Bouillé, Françoise Olivier-
Coupeau, Aurélie Filippetti, Sylvie Andrieux, Laurence Dumont,
Marie-Line Reynaud, Frédérique Massat, Marie-Lou Marcel.

PS-diss : Martine Pinville

PCF et apparentés : Marie-Hélène Amiable, Marie-George
Buffet, Jacqueline Fraysse

Verts : Martine Billard

UMPet apparentés : Chantal Brunel, Christine Boutin(1),
Brigitte Barèges, Marie-Josée Roig, Marie-Louise Fort, Béatrice Pavy,
Fabienne Labrette-Ménager, Françoise Guégot, Françoise Hostalier,
Christine Marin, Michèle Alliot-Marie(1), Arlette Franco, Jacqueline
Irles, Arlette Grosskost, Geneviève Colot, Nathalie K osciusko-
Morizet(1), Gabrielle Louis-Carabin, Marie-Anne Montchamp, Valérie
Boyer, Maryse Joissains-Masini, Bérengère Poletti, Henriette
Martinez, Isabelle Vasseur, Marguerite Lamour, Chantal Bourragué,
Marie-Hélène Des Esgaulx De Nolet, Laure De la Raudière, Françoise
Branget, Roselyne Bachelot(1), Catherine Vautrin, V alérie Rosso-
Debord, Nadine Morano, Marie-Christine Dalloz, Claude Greff, Marie-
Jo Zimmermann, Michèle Tabarot, Nicole Ameline, Martine Aurillac,
Françoise de Panafieu, Valérie Pécresse(1), Muriel Marland-Militello,
Sylvia Bassot, Geneviève Levy, Josette Pons, Joëlle Ceccaldi-
Raynaud.
Sophie Delong, Cécile Gallez et Pascale Gruny, suppléantes de mem-
bres du gouvernement, siégeront

PRG :Dominique Orliac, Chantal Robin-Rodrigo, Sylvia
Pinel,Christiane Taubira.

DVG :Annick Girardin, Jeanny Marc-Mathiasin

MPF : Véronique Besse

PCR (Réunion) : Huguette Bello

PSG (Guyane) : Chantal Berthelot

(1) Ministre ou Secrétaire d'Etat : ne siègera pas.

Spécial électionsSpécial élections
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George
Pau-Langevin,

nouvellement élue Merci Cabu !
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FranceFrance

LE FEMINISME TOUJOURS JEUNE
A ceux qui pensent - et qui disent - que le féminisme est ringard, dépassé, ana-
chronique, etc. Choisir apporte un démenti cinglant.

Jamais notre Présidente n'a été autant sollicitée par des jeunes qui, dans leurs
collèges ou lycées, s'impliquent dans les luttes de femmes, pour l'égalité des
droits et la dignité. Les formes que prennent leur engagement sont diverses et
souvent inventives.

Ainsi au lycée Saint Louis de Gonzagues (établissement privé) les animatrices
ont choisi pour la Journée de la Femme (en mars) de monter un journal télévisé
intérieur avec un grand nombre d'informations concernant les femmes.

Au lycée Saint Joseph de la Tranche sur Mer, c'est le journal mensuel des élèves
qui consacre sa première page à Gisèle Halimi et au féminisme.

Les lycéennes de seconde de Bréquigny ont organisé, en mars, une exposition
consacrée aux femmes “qui ont fait quelque chose”. Choisir était évidemment
représenté.

Au lycée Descartes, de Tours, en travaux personnels encadrés, les élèves ont
planché sur “La condition féminine au travers des écrits de Simone de Beauvoir“
Gisèle Halimi a été conviée à les aider dans leur travail, qui a pris la forme d'une
véritable pièce de théâtre.

Enfin, au lycée Saint Martin d'Angers, les jeunes filles ont traité de “La place de
la femme dans la société française de 1945 à nos jours”. Ce travail est présenté
en brochure élégante, intelligemment illustrée.

Alors, ringard le féminisme ? Plus jeune que jamais, au contraire…
Bravo les filles !

AVOCATES
La Commission de l'exercice pro-
fessionnel des Femmes du
Barreau de Paris, a rendu publics
les résultats de la consultation
lancée il y a quelques mois. Le
Barreau parisien compte 49,81 %
de femmes.
L'avocate parisienne “type” a
entre 25 et 40 ans(60,87%) ; elle
vit en couple (75,13%) ; elle a
des enfants de moins de 10 ans
(61,02%) ; elle est majoritaire -
ment collaboratrice (sous des
statuts divers). Seules, 41,44%
exercent individuellement. P rès
de 43% n'ont pas pris de congé
de maternité ou ont pris un
congé trop court lorsqu'elles
étaient enceintes. 18,00% se
plaignent de harcèlement moral
; près de 11% estiment être dis-
criminées au niveau des reve-
nus.
Mais ce qui est significatif, c'est
que 49,72% des avocates interro-
gées envisagent de quitter le
Barreau à plus au moins long
terme. Choisir s'était déjà fait
l'écho de ce fait, lié aux difficul -
tés de l'exercice pour une avo -
cate, épouse, mère et sans
arrières financiers familiaux.

L’AMENAGEMENTDU CONGE DEMATERNITE
OU LA CULPABILISATION DESFEMMES...

Le congé de maternité était fixé à six semaines avant et dix semaines après la
naissance (huit et dix-huit semaines pour un troisième enfant), depuis la mi-
avril, les futures mères peuvent retarder leur départ jusqu'à trois semaines
avant la date prévue de la naissance. Officiellement, ce décalage dans la prise
du congé de maternité ne peut se faire qu'à la “demande expresse” de la femme
et après avis médical autorisant la poursuite de l'activité. Mais qui peut jurer
qu'aucune pression ne sera faite, jamais, sur la femme enceinte ? Surtout celle
qui travaille en CDD, celle qui est stagiaire…
En France, pays d'Europe où la fécondité est parmi les meilleures, les femmes
considèrent à 84 % que le congé de maternité devrait être allongé. La mesure
adoptée mi-avril n'apporte donc pas de réponse à leurs attentes. En revanche
elle instaure une inégalité supplémentaire entre les précaires et celles qui
bénéficient d'un emploi stable. En effet, on note souvent que ces dernières par -
viennent à ajouter , en moyenne, 35 jours de congés aux congés légaux (congés
payés et 15 jours de congés pathologiques accordés par le médecin), les autres
se contentent des 16 semaines légales…
Enfin, et osons le dire surtout, cette mesure est foncièrement rétrograde car
elle joue sur la culpabilisation ancestrale des femmes qui trop souvent s'inter -
rogent, dans la plus grande solitude, sur le bien-fondé d'une activité extérieure
quand arrive un nouveau-né.
Le 27 juin 1984, Choisir déposait une proposition de loi portant rémunération du
congé parental alterné qui officialisait l’égale prise en charge d'un jeune enfant
par ses deux parents. Nous sommes encore loin du compte !

Aimée Gourdol

Le gouvernement comporte
11 femmes (7 Ministres, 4
Secrétaires d'Etat) sur 32 mem-
bres (dont 8 Ministres et 13
Secrétaires d'Etat hommes).

Il ne semble pas qu'un départe-
ment particulier ait été prévu
pour traiter des droits des fem -
mes. A ce propos, le Mouvement
Français pour le Planning
Familial a publié le 19 juin un
communiqué qui constate que :
“Contr airement à ce qui avait
été annoncé pendant la campa -
gne élector ale, la parité n'a pas
été appliquée dans le gouver -
nement (…). Plus gr ave encore,
c'est la première fois, depuis
plus de 25 ans, qu'aucun
Ministère ni Secrétariat n'a
explicitement en charge la
question des droits des femmes
ou de l'égalité femmes/hom -
mes”.

La cours d'assises d'appel de Bobigny a condamné à 10 ans de réclusion
criminelle Tony Rocca, pour complicité dans la mort de Sohane, brûlée
vive à 17 ans en 2002 à Vitry sur Seine, une peine plus lourde que celle
infligée en première instance. Cette condamnation est conforme aux
réquisitions de l'avocate générale. Tony Rocca et Jamal Derrar, principal
responsable de la mort de la jeune fille, condamné à 25 ans de réclu -
sion - et qui n'était pas jugé en appel - devront verser 140 000 euros à
la famille de Sohane Benziane et 2 000 aux parties civiles. (Source nou -
velobs.com - 14/6/2007)



EuropeEurope

Où en est

Nos dernières rencontres à Bruxelles pour promou-
voir la Clause de l'Européenne la plus favorisée se
sont révélées aussi fructueuses que les précéden-
tes. Simplement, leur contenu s'oriente maintenant
vers les moyens de la faire appliquer .

L'idée d'égaliser par le haut les lois concernant les
droits des femmes dans l'Union Européenne est, en
effet, toujours accueillie avec le même enthou -
siasme, plus encore elle apparaît à nos interlocu -
teurs comme une évidence lumineuse. L'importante
interview donnée par Choisir au journal de nos
amies de Femmes Solidaires, Clara-Magazine, et
l'évocation de la Clause de l'Européenne la plus
favorisée, dans le bel article qu'Annick Cojean
consacre à l'engagement de Gisèle Halimi, ne sont
sans doute pas étrangers à cette diffusion progres -
sive de notre projet européen. Cependant, les
entretiens se concentrent tous maintenant sur la
façon dont, juridiquement, cette égalisation par le
haut des droits des femmes peut exister . C'est à dire
qu'il s'agit moins, dans nos entretiens actuels, de
convaincre nos interlocuteurs de l'intérêt de notre
projet -cela est acquis- que de réfléchir avec eux
aux moyens de faire appliquer réellement la Clause.
Les questions de droit qui se font jour , sont l'occa-

sion de mieux comprendre les rouages décisionnels
de cette Union Européenne qui peine à évoluer .

ELIANE VOGEL-POLSKY, UNE CITOYENNE
EUROPEENNE EXEMPLAIRE

Poser la question de l'application de la Clause,
revient à poser celle des enjeux profonds de la
construction européenne. Comment parvenir à ce
que l'Union qui, jusqu'ici, régit surtout les échanges
commerciaux européens, puisse se fonder sur une
notion de citoyenneté européenne en rattachant le
combat en faveur du droit des femmes non pas, aux
seules questions de leur participation à l'économie,
mais également du point de vue de leurs droits fon -
damentaux. Cette idée est aussi celle que défend
Eliane Vogel-Polsky, professeure de droit et amie de
Choisir (elle a écrit avec Gisèle Halimi un article
dans le Monde du 4 mai 1996, pour demander que
l'égalité homme-femme soit inscrite dans les
valeurs de l'Union) que nous avons rencontrée le
5 juin dernier . Dans une étude que lui a commandé
le Conseil des communes et régions d'Europe
(CCRE), elle a ainsi imaginé la cité idéale pour les
femmes et tracé les contours des droits auxquels
devrait pouvoir prétendre toute citoyenne euro -
péenne. Pour Eliane Vogel-Polsky, cette citoyenneté
ne peut reposer que sur un
ensemble législatif com -
parable à celui de la
Clause. Mais avant que
cela ne se réalise, Eliane
Vogel-Polsky a évoqué
avec nous les moyens juri-
diques de mettre en
œuvre la Clause. Tous ces
moyens ont été évoqués
avec nos interlocuteurs
bruxellois en avril et mai.

Gisèle Halimi et V iolaine Lucas ont rencontré à Bruxelles, le 5 juin dernier , Messieurs Graham Watson,
chef de l'Alliance des Libéraux et des Démocrates pour l'Europe, Francis Wurtz pour le GUE et Daniel
Cohn-Bendit pour les Verts. Elles se sont, par ailleurs, rapprochées d'Eliane V ogel-Polsky, professeure
de droit, qui a accepté de nous aider de ses compétences pour faire avancer “la Clause” dans l'Union
Européenne. Violaine Lucas fait le point des divers contacts de Choisir au Parlement Européen.

Gisèle Halimi
a présenté la

Clause de l’Européenne
la plus favorisée

aux détenues
de Fleury-Mérogis

(Le Monde 02/06/2007)
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la Clause ?

RENCONTRE AVEC DES CHEFS DE GROU-
PES PARLEMENTAIRES

Les remarques et propositions d'Eliane Vogel-Polsky
ont rejoint les discussions que nous avons eues avec
les Chefs de trois groupes parlementaires européens
en vue d'obtenir une audience devant le P arlement
Européen, en septembre : comment mettre en
œuvre la Clause de l'Européenne la plus favorisée ?

Cette question, nous a été
implicitement posée par
Graham Watson, chef de
l'Alliance des Libéraux et
des Démocrates pour
l'Europe (ADLE), lors de
notre rencontre du 5 juin.
S'inquiétant du refus de
certains pays, dont le sien,
de suivre certaines résolu -

tions européennes, Graham Watson propose de
convaincre chaque pays membre de l'Union du bien-
fondé de la démarche. Selon lui, il faut présenter la
Clause comme un atout pour tous les pays de l'UE.
Par ailleurs, M. Watson pense qu'en partie, la
Charte des droits fondamentaux couvre certains des
domaines envisagés par la Clause. Quoi qu'il en soit,
le fondateur du parti anglais Libdem nous a assuré
de son appui dans ce projet qu'il juge excellent.
Daniel Cohn-Bendit et Monica Frassoni pour les
Verts, nous ont également apporté leur soutien et
suggéré une formule participative qui consisterait à
débattre entre parlementaires du projet, avant de
le proposer à la Commission. Pédagogue, Francis
Wurtz pour le Groupe confédéral de la Gauche
Unitaire Européenne/Gauche verte nordique (GUE),
retrace les étapes du processus législatif européen.
Soit le Parlement européen prend l'initiative d'une
loi qu'il soumet à la Commission européenne, celle-
ci la formule dans une directive qui est ensuite dis -
cutée au Parlement avant d'être votée. Soit l'initia -
tive vient directement de la Commission euro -
péenne qui soumet une directive au P arlement.
Celui-ci l'accepte ou non proposant des amende-
ments, puis la Commission propose ce nouveau
texte au Conseil des ministres qui entérine ou

rejette la loi. La difficulté qui se pose alors vient du
vote du Conseil des ministres qui, pour qu'une déci -
sion soit prise, doit se prononcer à l'unanimité.

FRANCO FRATTINI :
“CREUSER LAVOIE CONSTITUTIONNELLE”

Franco Frattini, V ice-Président de la Commission
européenne et Commissaire en charge de la Justice,
des libertés et de la Sécurité, qui nous recevait le
17 avril, soulevait précisément cette difficulté.
S'appuyant sur sa propre expérience, il nous a expli -
qué comment, souhaitant étendre à tous les pays de
l'Union Européenne la loi suédoise pénalisant les
clients des prostituées - que la Clause propose et
que lui-même soutient à titre personnel- il s'est
heurté à l'opposition de certains pays farouchement
opposés, culturellement et économiquement à une
telle loi. La loi n'a jamais pu être votée. Selon le
Vice-Président de la Commission, pour pouvoir faire
appliquer la Clause, il conviendrait donc de réfor -
mer ce mode de scrutin à l'intérieur du Conseil des
ministres et passer du vote à l'unanimité à un vote
à la majorité qualifiée. Dans cette perspective,
Franco Frattini préconise que le Conseil des minis -
tres se voit confier l'application de la Clause, sur
proposition de la Commission. Membre du Comité
des Commissaires européens en faveur des libertés
fondamentales, Franco Frattini nous a dit son inten -
tion de parler avec
Vladimir Spidla de ce pro -
jet et nous a conseillé
vivement de rencontrer le
Président de la
Commission Européenne,
Jose Manuel Barroso. Les
aspects juridiques en vue
de l'application de la
clause sont maintenant au
cœur de nos réflexions
tandis que nos interviews
dans l'Union Européenne
progressent et que nous
mettons une dernière main à notre document
consacré, en septembre, à ce projet.

Violaine Lucas
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A l’écoute des
RENCONTRE CUBAINE

Choisir a eu le plaisir de recevoir une délégation de la Fédération des Femmes Cubaines. Cette rencontre a
été l'occasion d'un long et enrichissant échange. Séduites par notre travail sur “la Clause de l'Européenne la
plus favorisée”, nos interlocutrices ont immédiatement envisagé le même projet mais à l'échelle internatio -
nale.
La fédération des Femmes Cubaines, qui compte 4 millions d'adhérentes, travaille essentiellement à la mobi -
lisation des femmes dans la vie politique, économique et sociale. De nombreux travaux politiques s'appuient
d'ailleurs sur leurs analyses et propositions. Grâce à leur travail de longue haleine, les Cubaines bénéficient
aujourd'hui d'un dépistage, gratuit et obligatoire, du cancer de l'utérus, et ce tous les deux ans. En 2003 un
congé parental a été instauré, il est rétribué pendant un an et partagé entre le père et la mère. La fédéra -
tion a aussi un rôle consultatif pour chaque projet de loi qui concerne, directement ou non, les femmes.
Cuba, aujourd'hui, est une réalité difficile puisque les femmes et les hommes subissent chaque jour les consé -
quences du blocus américain, instauré depuis 1962. Mais ce sont justement ces difficultés qui ont poussé les
Cubaines à chercher des alternatives pour améliorer le quotidien et faire face aux besoins vitaux. Elles repré -
sentent 49,9% de la population, 46% de la force de travail, 51,6% des chercheurs, 53,4% des professeurs de
l'Enseignement supérieur, notons enfin que les 35,9% de femmes parlementaires, place Cuba au 7eme rang
mondial dans ce domaine. Barbara Vilain

POSTIERES MENACEES

Une pétition (sosposte.eu) circule actuellement en Europe
qui “ inv ite la Commission et le P arlement européen à ne
pas sacrifier , au nom des sacro-saintes règles du Marché,
un serv ice public [La P oste NDLR] bien organisé et proche
des citoyens ainsi que des centaines de milliers d'emplois
de qualité comme ce fut le cas dans les Etats membres qui
ont d'ores et déjà procédé à pareille privatisation. ”
Cette pétition est soutenue par les eurodéputés socialistes
mais aussi par nombre d'autres personnalités politiques et
d'organisations syndicales européennes.
L'information nous a été communiquée par notre amie
Véronique de Keyser, députée européenne et coordinatrice
PSE aux Affaires Etrangères. Choisir, qui pense aux nombreu-
ses postières françaises menacées par ce projet de privation,
s'associe aux mouvements de protestation.

Souhayr
BELHASSEN

Journaliste, diplômée
de Sciences Politiques,
la Tunisienne Souhayr
BELHASSEN est la pre-

mière femme élue Présidente de la
Fédération des Droits de l'Homme.

EGYPTE

Pour être tendance, en Egypte, les élégantes se doi -
vent de porter le hidjab. C'est en tout cas ce que sem -
ble dire Sharifa Barakat qui a crée, voilà 8 ans, une
entreprise de fabrication de foulards dont le chiffre
d'affaire explose. Alors qu'au début cette chef d'entre -
prise était l'objet de toutes les critiques, elle est
aujourd'hui imitée. Ainsi, Ahmed Ali a liquidé son
magasin de prêt à porter pour hommes, femmes et
enfants et ne vend plus que des foulards. Il faut dire
que les boutiques de foulards ne désemplissent pas et
qu'un magazine intitulé “hidjab” informe les femmes
des dernières tendances en la matière. Au fait, cet
été la mode sera au foulard bordé de perles en bois.

MALAISIE

Musulmane convertie au christianisme, Lina Joy a
fait la “une” de tous les journaux de K uala Lumpur
pour avoir demandé à la justice de son pays de lui
reconnaître le droit de changer de religion.
Lorsqu'elle a voulu faire retirer la mention “musul -
mane” de sa carte d'identité, la Cour fédérale, plus
haute juridiction de Malaisie, a exigé un certificat
de renonciation délivré par un tribunal islamique,
juridiction parallèle. La Cour fédérale “m'a refusé
un droit individuel fondamental : celui de croire en
la religion de son choix, d'épouser la personne de
son choix et d'élever une famille dans le contexte
malaisien” a déclaré Lina Joy .
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femmes du monde

CUBA

Vilma Espin, épouse de Raul Castro le
frère de Fidel Castro, est morte le 18
juin, à l'âge de 77 ans. Cette femme
d'origine bourgeoise, s'était engagée
dans la lutte révolutionnaire contre la
dictature de Batista au milieu des

années 1950.
C'était une féministe convaincue qui a beaucoup fait pour les
Cubaines, au niveau de la santé, de l'instruction, de la forma -
tion professionnelle et de l'égalité Hommes/Femmes.
Elle a marqué le mouvement des femmes en Amérique Latine.

INDE

Chassé-croisé des hommes et des
femmes entre le Kerala, Etat du
Sud et l'Haryana, Etat du Nord,
situés à 3000 kilomètres l'un de
l'autre.
Les femmes du Kerala n'ayant pas
les moyens, la plupart du temps,
de payer une dot à un époux s'en
vont au Nord chercher l'âme sœur,
en manque de femmes.
Quant aux hommes de l'Haryana,
pour compenser précisément  ce
manque de femmes (dû à l'élimina -
tion quasi-systématique des fœtus
féminins) ils prennent la route pour
le Kerala en espérant y trouver la
compagne qui les aidera à exploi -
ter leur ferme.

AFGHANISTAN

Deux femmes journalistes assassinées.
Zakia Zaki, 40 ans, directrice de la radio de la
paix à Kaboul a été assassinée le 5 juin der-
nier sous les yeux de son fils de deux ans.
Shakiba Sanga Amaj, présentatrice populaire
de la chaîne de télévision Shamshad, avait
été assassinée quelques jours plus tôt officiel -
lement parce qu'elle refusait un mariage
forcé.

PALESTINE

Dernièrement un groupe islamiste radical “l'Epée de
l'islam” a menacé de mort les présentatrices de télé
palestiniennes qui ne portent pas le voile. Elles ont
manifesté dans la rue pour dénoncer ces menaces et
demander aux responsables palestiniens de protéger
leur vie tant qu'il est encore temps.

LA REVOLUTIONDESFEMMESTURQUES

Depuis le début du mois de mai, les femmes Turques mani-
festent.
Même si le phénomène est passé inaperçu dans le reste du
monde, les rassemblements se sont succédés dans les
grandes villes du pays pour la sauvegarde de la laïcité.
Elles ont été très nombreuses à descendre dans la rue et
le mouvement a été vite surnommé “La révolution des
femmes”. Elles sont les premières concernées par le
développement de l'islam dans leur pays qui affecte leur
vie quotidienne. Elles veulent défendre l'esprit de Kamal
Ataturk, le fondateur de la république laïque en 1923.
L'actuel Premier ministre, R ecep Erdogan, issu de la mou-
vance islamiste, n'a rien fait pour dissiper les craintes des
femmes depuis son accession au pouvoir.

MEXIQUE

L'avortement a été légalisé, mardi 24
avril, dans la ville de Mexico, malgré l'op -
position farouche des milieux catholiques
qui demandaient l'organisation d'un refe -
rendum sur le sujet. En Amérique latine,
l'interruption volontaire de grossesse
(IVG), hors circonstances exceptionnel -
les, n'est légale que dans un seul pays,
Cuba - (AFP)

NAWAL EL SAADAWI

La grande écrivaine égyptienne Nawal El
Saadawi est poursuivie devant les tribunaux
de son pays par l'Université Islamique du
Caire pour avoir écrit que Dieu n'était ni
homme ni femme mais “esprit”. Nous nous
associons à toutes les actions qui sont et
seront menées pour défendre cette grande
féministe, amie de Choisir .

Pages réalisées par Sophie Faÿ, Aimée Gourdol et Martine Houyvet
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CultureCulture

A lire... A voir... A entendre...

LA REVOLTE AU FEMININ
De Carole Bitoun
aux éditions Hugo doc
Brefs portraits de femmes qui, à tra -
vers le temps, ont dénoncé l'injus -
tice de la condition féminine.
Préfacé par Beate Klarsfeld, ce livre
montre la diversité des luttes et la
force de ces femmes qui se sont
révoltées et se révoltent encore
contre l'ordre établi.

L'ETOILE NOIRE
De Michelle Maillet - Oh ! Editions
Une descente aux enfers dans les
camps de la mort incompréhensible
pour Sidonie Hellénon originaire de
Martinique et ses deux enfants. Le
calvaire ira jusqu'à la séparation de
la mère et de ses enfants. Laquelle
puisera la pulsion de survie dans ses
racines, tout au fond de la mémoire
ancestrale d'un passé d'esclave.

ET AUSSI

Page Culture réalisée par Sophie Faÿ, Martine Houyvet et V iolaine Lucas

“Si j'ai la moindre conscience d'un
devoir à accomplir, c'est en tant que
femme. Je dois persévérer dans
cette mission que la chance m'a don-
née et essayer d'atteindre mon plein
potentiel. Car , depuis que je suis
petite fille, j'ai entendu les histoires
de toutes ces femmes incroyable -
ment talentueuses qui n'ont pu s'épa -
nouir pour des milliers de raisons.”
(Björk dans Le Monde du 08/05/07).

Volta est le dernier album de la
chanteuse Islandaise dont la musique
plane tandis qu'elle… a les pieds bien
sur terre. Adrienne Pauly vocifère de
façon indécente qu'elle " veut un
mec " et c'est tant mieux parce
qu'elle est drôle, insolente et doit
beaucoup déplaire aux bien-pen -
sants.

Agnès Bihl, enfin, mérite d'être reli -
gieusement réécoutée ne serait-ce
que parce qu'elle est la seule de nos
chanteuses à poser les vraies ques-
tions : “Oh dis Monsieur qu'est-ce qui
s'pass'rait si la Sainte Vierge, elle
avortait ?” (L'enceinte vierge dans La
terre est blonde).

A la 52ème biennale de Venise,
l'Afrique est à l'honneur avec un
pavillon riche de 40 œuvres. Le lion
d'or a été remis au photographe
malien Malick Sidibé qui photogra -
phie Bamako depuis un demi-siècle.
On nous parle de guerre, d'immigra -
tion et de mondialisation et la profu -
sion de photos nous mène à la limite
du documentaire. Dans le pavillon
italien, la peinture est à l'honneur et
la France largement représentée,
avec une sélection d'artistes français
issus de l'immigration. Christine
Albanel, ministre de la culture, s'est
enthousiasmée dans le pavillon fran -
çais devant le chagrin d'amour de
Sophie Calle, deuil chanté et dansé
par 107 fortes femmes…

UNE BIENNALE
(Venise)

TROIS PETITES
FEMMES DE
MUSIQUE

DEUX LIVRES

TROIS EXPOS
Annette Messager
expose au Centre
P o m p i d o u
“CASINO” qui a
remporté le Lion
d'Or de la
Biennale d'Art
Contemporain de
Venise en 2005.

Voici l’été, prenez le temps...

A partir du 15 juin,
le musée de
M o n t p a r n a s s e
présente “Les
heures chaudes
de Montparnasse”

De Cézanne à
Picasso, chefs
d'oeuvre de la
galerie Vollard
Du 19 juin au 16
septembre 2007



ChoisirChoisir

Avortement, une loi en procès
Paris, Gallimard, coll. “Idées”,
1973, 2006
Viol, le procès d'Aix-en-

Provence
Paris, Gallimard, coll. “Idées”,

1978
Le Programme commun des fem -

mes 
Paris, Grasset, 1978
Choisir de donner la v ie 
Paris, Gallimard, coll. “Idées”,

1979
Quel Président pour les
femmes?
Paris, Gallimard, coll. “Idées”,

1981
Fini le féminisme ?
Paris, Gallimard, coll. “Idées”,

1984
Femmes : moitié de la terre,
moitié du pouvoir
Paris, Gallimard, coll. “Idées”,

1981

Djamila Boupacha
Paris, Gallimard, 1962, 1978, 2003
Le Procès de Burgos

Paris, Gallimard, coll.
“témoins”,1971
La Cause des femmes
Paris, Grasset 1974 ; Gallimard,

coll. “Folio”,   1992
Le Lait de l'or anger 
Paris, Gallimard, coll. Blanche,

1988 ;
coll. “Folio”, 1990, coll.

“Pocket”, 2003
Une embellie perdue
Paris, Gallimard, 1995
La nouvelle cause des femmes
Paris, Seuil, 1997
Fritna

Paris, Plon, 1999 ; coll. “P ocket”
2001

Avocate irrespectueuse 
Paris, Plon, 2002 ; coll. “P ocket”

2003
L'Etrange Monsieur K.

Paris, Plon,  2004
La Kahina 

Paris, Plon, 2006

BIBLIOGRAPHIE
DE CHOISIR

... ET DE 
GISELE HALIMI

Retardataires !

Pensez à votre
cotisation 2007

Bonnes vacances à toutes !


